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Courrier du Soir 
La Vérité considère comme probable 

la démiss ion des députés de Paris qui 
s iègent encore a la Chambre . 

D'après ce journal, ces mess ieurs au
raient pris la résolution détinit ivede ré
signer leur mandat et ne seraient plus 
retenus que par la question d'opportu
nité. 

Le même journal dit que M. Thiers 
songerait a s e débarrasser de tous les 
hommes qui ont appartenu au gouver
nement du 4 septembre. Il paraît cer
tain qu'un nouveau ministère est en voie 
de formation à Versailles; lacombinaison 
qui aurait le plus de chance d 'abjut i r 
serait : 

Duc de Broglie, affaires étrangères ; 
Lambrecht, intérû-ur; 
Germain, finances ; 
Mac-Muhon, guerre; 
Pothuau, marine; 
Pouyer-Quarlier, travaux publics; 
Larcy,instruction publique; 
Dufaui ^just ice . 

L'amiral Guédon a été nommé gouver 
neur général de l'Algérie. 

LA LIBERTÉ DE LA PRESSE 

On noua écrit de Paris : 

Ce qui se passe en ce moment aux gares 
St-Lazare et de Versailles à propos des jour
naux e*t assez curieux. Au départ de Paris, 
à la douane de Balignolles, les gardes na
tionaux saisissent tous les journaux, a l'ex
ception du Rappel, du Cri du peuple, de la 
Nouvelle République, du Pire Duchesne, et de 
quelques autres. A la gare de Ver-ailles 
nouvelle douane et nouvel examen. Là. il 
n'est pas possible de pénétrer dans la ville 
avec un numéro du Père Duchesne, de la 
Nouvelle République, du Cri du peuple ou du 
Rappel. Tous les autres journaux entrent 
•ans ob-licles. quant au Journal officiel de 
la RépuMique, celui de Versailles est prohibé 
à Puis et celui de Paris est prohibe à 
Versailles. 

Le conseil des ministres s'est réuni ce ma
tin à Versailles, sous la présidence de M. 
Thiers. 

L 'APPEL A L 'ASSASSINAT 

Voici ce que nous trouvons dans le 
Journal officiel du comité révolution
naire de P a n s : que les honnêtes gens 
lisent et jugent : 

TARTIE NON OFFICIELLE 

Paris, le 27 mars 1871. 
Noos reproduisons l'article suivant du citoyen 

Ed.Vaillant, article qui nous paraît réuondre 
d'une façon satisfaisante à une des difficultés du 
moment. 

Le délégué, rédacteur en chef 
du Journal officiel : 

CH. LONGUET. 

On nous assure, nuis la nouvelle n'a rien 
d'officiel, que le lac d'Aunale serait à Ver
sailles.Si cela était vrai, c'est" que de Bor
deaux à Versailles le duc d'Aumale n'aurait 
pas rencontre un citoyen. 

C'est par des faits semblables que l'on voit 
combien le sens moral el civique s'est af
faissé. Dans Ie> républiques antiques le ty-
rannieideétait la loi. Ici, une prétendue mo
rale nomme assassinat cet acte de justice et 
de nécessité. 

Aux corrompus qui se plaisent dans la 
pourriture monarchique, aux intrigants qui 
en vivent, s'unit le groupe des niais senti
mentaux. 

Ceux-ci déclarent que ces pauvres diables 
de prince ne sont pa> responsables d< » crimes 
de leurs pèrns, de leur nom.de leur famille, 
pas plus que ne 1K serait le fils de Trop-
mann.Ils ounlient que le fils du forçat n'est 
pas condamné par l'opinion publique s'il 
n'est forçat lui-même ; mais, à juste titre la 
défiance s'attache à celui dont la jeunesse a 
dû subir l'influence de si mauvais exemples, 
dont l'éducation première a eu un tel direc
teur. 

De même un prince, fils de prince, qui 
continu»» à s'appeler prince, et qui, comme le 
duc d'Aumale en question, ose venir poser 
dans la France républicaine la question mo
narchique et la candidature de sa famille, 
exe.te notre colère et appelle notre jus
tice. 

Et quand même ces princes qui révent de 
nous rejeter dans l'oppression auraient été 
éclairés par le génie de la Révolution, ils 
devraient alors comprendre qu'ils ne doi
vent pas devenir des agents de discordes et 
de guerres civiles, et ils devraient se con
damner eux mêmes a aller expier dans une 
contrée lointaine lé malheur et la honte de 
leur naissance. Car il ne suffit pas qu'ils se 
prétendent sans ambitions, nous rappelons 
les protestations et, les serments de Bona
parte. Fusent-ils sincères, leur nom, leur 
présence seraient exploites par ceux que l'am
bition, l'intérêt, l'intrigue attachent à leur 
fortune, et, quelle que fût la volonté du 
prince, son influence nélaste serait la mê
me. 

De même que, dans le cours inaltérable 
des choses, tout élément discordant est éli-
niné et rien de ce qui est contre l'équilibre 
ne pourrait prévaloir, de même, dans la so
ciété, tout objet de trouble d ins l'ordre mo
ral, tout obstacle à la réalisation de l'idéal 
de justice que poursuit la Révolution doit 
être brisé. 

La société n'a qu'un devoir envers les 
princes : la mort. Elle n'esi tenne qu'à une 
formalité:!» constatation d'id*ntité.L*s d'Or
léans sont en France ; lesj Bonaparte veu
lent revenir ? que les bons citoyens avisent. 

Dépêche* télégraphiques 
Service particulier du Journal de 

Roubaiœ. 

Paris, 28 mars midi 
Paris est tranquille, mais les gardes 

nationaux du comité sont sur la défen
s i v e . 

Le sous-comité central remplaçant le 
comité central a décrété la formation de 
2̂ j bataillons de marche . 

Le Cri du Peuple dit que le vote de 
dimanche proclame la déchéance de l'as
semblée de Versail les et ne veut pas de 
général en chef de la garde nationale. 

Paris, 28 mars, 6 h. soir. 
La commune a été proclamée solennel

lement à quatre 1-eures sur la place de 
r i lote l -de- Ville. 

Plusieurs sa lves d'artillerie ont été 
t irées . 

Plus ieurs maires ont donné leur dé
mission . 

Ouelques maires et quelques consei l
lers é lus ont refusé leur mandat . 

La Banque de France a fait une nou
velle avance de 500 ,000 francs au Comité. 

Hier des soldats envoyés de Versail les 
ont coupé le pont de bateaux à S è v r e s . 

Bourse : affaires nulles , Rente 5 0 . 4 0 ; 
Emprunt 5 1 . 8 5 ; Lyon 795; Autrichiens 
8 1 2 . 

Buckarest, 28 mars. 
La Chambre est dissoute par un dé

cret du prince. 
Le ministère qui avait présenté sa dé

mission reste . 
La ville est tranquille. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

(Service particulier du Journal de 
Roubaix.) 

Séance du 28 mars. 

Présidence de M. J. GRÉVY. 

La séance est ouverte à 2 heures 40. 
Il est donné lecture du procès verbal-
Un membre proteste contre l'oubli de son 

nom dans la lis e des SO membre» qui ont 
signé la proposition tendant à annuler les 
élections municipales de Paris. 

Le procès-verbal e»l adopté. 
Le président lit une lettre de M. Clemen

ceau, disant que dans la conviction où il est 
de ne plus pouvoir êt'-e utile au pays en res
tant dans le sein de l'Assemblée, il croit 
devoir résigner son mandat de député. 

M. de laRoche-Thuloii, propriétaire à Pa
ris, fait >avoir que sur sa maison, a été affi
ché trois fois de suite la nuit dernière, un 
bon à fusiller qu'il montre à l'Assemblée. Le 
même membre lit un article du Journal offi
ciel de Paris présentant l'apologie du tyran-
nicide et déplorant qu'il ne soit pas trouvé 
un seul citoyen pour tuer le duc d'Aumale. 
L'orateur ajoute, en s'adressant à ses col
lègues de la gauche, qu'il se croit désor
mais vi—à-vis d'eux en état de légitime 
défense. (Applaudissements à droite. Récla
mations et protestations à gauche.) 

Les cri» A l'ordre! A l'ordre retentissent 
sur tous les bancs de la gauche. 

M. SCHOELCHER monte à la t,-ibune et pro
teste energiquement. Il en est de même de 
M. Tirard. Leur» paroles se perdent au mi
lieu du bruit. 

Une voix a gauche : C'est l'Assemblée qui 
est insultée. 

M. LE PRÉSIDENT.—J'invite M. de Laroche 

Tliulon à expliquer sa pensée. Je ne pense pas 
qu'il ait voulu établir entre les membres de 
cette assemblée et les hommes qu'il i signa
lés aucune solidarité. S'il en était autre
ment je ne pourrais pas permettre que vous 
la déclarassiez. 

M. DE LAROCHE THULON. — Je serai très 
court el très net. Il n'a pas pu entrer dans 
ma pen>ée de toucher à aucun des membres 
qui siègent dans cette as-emblé» et qui mar
chent dans les grandes questions momies en 
unité avec nous. Mais il est un fait et s'il y 
a parmi les membres de la gauche des mem
bres de l'Assemblée démissionnaires ou au
tres qui acceptent la solidarité de pareilles 
doctrines, c'est à ceux là seulement que je 
m'adresse et je prie ceux des membres de 
cette Assemblée qui seraient mê.ue d'un avis 
opposé de leur transmettre mes paroles. 

M. LOCKROY veut parler. 

M. LE PRÉSIDENT donne acte àM.deLaroche 
Thulon de la déclaration de laquelle il 
ressort qu'il n'attribue à aucun des mem
bres de l'Assemblée une solidarité quelcon
que avec ceux qui prêchent l'assassinat. 
(Applaudissements à droite.) 

M. DE LAROCHE THULON confirme cette in
terprétation. 

M. FRESNEAU proteste contre les agisse
ments de VInternationale. 

M. FLOQUET : Ces hommes sont f o u s . . . 
A droite : A l'ordre ! A l'ordre ! 

M. FLOQUET.— Monïe à la tribune. 

Il combat le procédé en vertu duquel plu
sieurs membres de la droite rendant leurs 
collègues de la gauche responsables des ac
tes dont ils ne sont pas coupables. H pro
teste contre la désignation ampli -île qu'ont 
faite M. de La Roche Thulon 1e ceux des 
députés de Paris qui, après avoir fait tous 
leurs efforts pour obtenir de l'Assemblée un 
moyen de conciliation, ont, en désespoir de 
cause, signé l'aiiiche adressée aux électeurs 
de Paris. Il déclare qu'assi-ter au specta
cle que présente .l'Assemblée nationale de
puis huit jours peut mener à la folie les tê
tes les plus solides. En ces conditions M. 
Floquet déclare avoir répondu à ce qu'il 

considère comme une provocation par l'afû"-
matioa d'un fait et d'une vérité'. 

LE PRÉSIDENT.—rappelle M.Floquet à l'or
dre. 

M. FRESNEAU.— espère, que le crime qui 
a été cou;mis à Sî.-Etienne à" été celui d'un 
étranger. Il demande à ce propos si la 
société qu'on appelle {'Internationale continue 
à introduire dans Paris des désordres et si 
des mesures ont été prises pour, y remédier. 
L'ordre consiste dans le rv.spect de la volonté 
nationale ici présente telle qu'elle s'est ma
nifestée dans les élections les plus libres 
que nous ayons eues. Le pays compte sur 
nous ; il nous a confié le soin de rétablir 
l'ordre el le dépôt *satré ne périra pas entre 
les mains ni par violence ni par surprise. 
L'entente se fera bientôt entre la France et 
Paris, assez rapidement pour déjouer toutes 
les mauvaises passions qui se sont déjà 
traduites trop souvent par l'assassinat. Mais 
le Paris avec qui l'accord se fera est le Paris 
français et non pas le Pa is cosmopolite qui 
fait l'émeute L'accord se fera entre Paris 
tête et cœur de celte généreuse nation qui 
s'appelle le peuple français et non Paris écu
me de l'Europe. (Agitation) 

M. LE PRÉSIDENT. — rappelle l'orateur à 
la question ; il a une demande spéciale à 
faire et il n'a pas la parole pour avoir seule
ment une occasion de faire un discours 

M. FRESNEAU: — Paris comprendra que 
nous sommes avec lui et nous espérons qu'il 
ne se méprendra pas sur nos intentions ; 
il comprendra les secrets de nos apparentes 
duretés. 

M. LE PRÉSIDENT. — rappelle de nouveau 
l'orateur à la question; ce n'est que par tolé
rance qu'il est permis d'adresser des ques
tions aux ministres. 

M.FRESNEAU.— continue: j'aurais eu dit-il, 
plus de liberté dans une Chambrefrançais, 
je demande,en un mot, l'interception des co-
municalion» de l'Internationale avec Paris 
( Mouvements Divers). 

M.E.PICARD monte à la tribune moins pour 
répondre au préopinant que pour constater 
qnetonle réponse serait prématurée et inu
tile.Dans la crise que nous traversons,il y a 
bien des éléments que nous devons sui
vre mais qu'il n'est pas nécessaire de dé
signer à celle tribune. Il y a des heures où 
les p iroles sont oiseuses et des heures où il 
faut des actes ne sont pas des heures où il 
faut se dépenser en paroles. 

Presque partout en France l'ordre est ré
tabli, à Lyon et à St-Elienne. Le télégraphe 
dit que l'ordre est rétabli plus même que ne 
le faisaient pressentir les prévisions. Il n'y 
a plus d'agressions, les tribunaux fonction
nent. A Toulouse. M. Duportal a quitté la 
préfecture, ou de Kéiatry a élé appuyé par 
la garde nationale et aucune effusion de sang 
n'a eu lieu. A Marseille,il en sera bientôt de 
de même. 

Une voix : Et à Narbonne ? 
M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. — A Nar-

bonne, 2oo émeuliers se sont emparés de 
THôtel-de-Ville; el ce qui fait reconnaître le 
mot d'ordre, c'est que là comme ailleurs on 
s'est fait l'imitateur de l'étranger, o n * pris 
des otages, on a arrêté un certain nombre 
de notables et l'on propose de rentrer dans 
l'ordre à la condition de l'impunité pour les 
délits qui ont été.commis. 

Voilà la situation. Elle n'a rien d'inquié
tant. (Mouvements divers.) Nous sommes 
obligés de choisir entre nos inquiétudes.J'ai 
voulu dire que le» troubles dont je vous 
parle, ne ressemblent en rien à une insur
rection qui embrasse surtout le midi. Nous 
sommes en face d'une situation particulière à 
laquelle nous ferons face.L'é ergie et mieux 
la sagesse de tous y uiettia prochainement 
fui (Très-bien !) 

M de Valon dépose les rapports de la 
commission d'initiative sur la question des 
fo ctioniibires qui ont refusé leurs services 
à la Prusse et sur l'éligibilité des préfets. 

Les rapports seront imprimés et distri
bués. 

Un autre memb-e dépose les rapports sur 
la proposition tendant à la nomination d'une 
commission de 30 membres chargés de révi
ser les contrats passes par le gouvernement 
de la défense nationale. 

Un membre dépose une proposition ten
dant à la nomination d'une commission de 
30 membres pour l'élaboration d'un code 
rural. 

M.LOCKROY dépose une pétition de nom
breux commerçants de Paris sur la question 
des loyers. 

M. Pclletan dépose une pétition sembla
ble. 

Ces pétitions seront renvoyées à la commis
sion qui sera chargée d'examiner le projet de 
lo sur les loyers. 

M.DUFAURE, garde des sceaux, présente un 
projet relatif à l'allocation des juges des tri
bunaux de commerce et un autre projet re
latif a la question des loyersdans le dépar
tement de la Seine. 

- Voici le résumé du second projet. 
Dms les trois jours, il sera institué dans 

chaque arrondissement une commission arbi
trale de quatre membres plus un président, 
chargés d'examiner la question des loyers, 
lesquels seront désignés par le juge de paix. 
Ces commissions arbitrales seront appelées 
à connaître exclusivement de la question des 
loyers élues depuis le mois d'octobre 1870 
jusqu'en octobre 1871.Elles pourront limiter 
selon le cas, les droits des propriétaires et 
opérer une réduction n'excédant pas le quart 
du chiffre total du loyer échu. Les actes et 
sentences de ces commissions seront visés 
par timbre et enregistés gratis. 

Le ministre demande l'urgence pour les 
deux projets. 

(La séance continue) 

L'Administration de là Mode Illustrée 
chez Firmin Didot, rue Jacob, 56) à 
l'honneur d'avertir les abonnées de ce 
journal que tous les numéros arrières 
qui l eur sont d u s , suivant la durée de 
leur abonnement, leur seront envoyés , 
dès qu'elles en auront fait la demande 
aux bureaux du journal en indiquant 
l'adresse de leur domici le actuel- Ces 
numéros , préparés pendant le blocus de 
Paris , contiendrontle Journal du Siège, 
écrit au jour le jour Mmo Emmelline R A Y 
MOND, et compléteront d'une façon inté
ressante les collections de la Mode Illus
trée, qui seraient sans valeur s'il s'y 
trouvait des lacunes . 

Les réclamations concernant les nu
méros arrières, les renouvellements d'a
bonnement, les abonnements p e u v e n t 
être adressés , dès à présent, chez Fir
min Didot rue Jacob, 56; avec le premier 
numéro de janvier commencera un nous 
veau et intéressant roman d'E.MARLiTTE 

E m p r u n t P é r u v i e n 6 0/n 1870 
Les contractants de l 'emprunt rappel

lent qu'aux termes du prospectus de 
l 'émiss ion. 

« 1° Les versements en retard sont 
passibles d'intérêts à 6 0/o Van, à par
tir du jour du versement, sans mise 
en demeure. 

« 2° Que les certificats provisoires 
peuvent être frappés de déchéance, au 
moyen de Vinsertion des numéros 
dans un journal et de la vente des titres 
correspondants, un mois après Vinser-
tion, sans autre mise en demeure. » 

A raison des circonstances, il n'a été 
procédé jusqu'ici à aucune déclaration 
de déchéance , mais les porteurs de titres 
en retard sont invités à effectuer,AVAJ*T 
L B 10 AVRIL PROCHAIN, les versements 
échus avec les intérêts d u s , et sont pré
venus qu'à partir de cette date , les certi
ficats provisoires en retard pourront être 
frappés de déchéance, dans les termes ci-
d e s s u s rappelés . 724 

CONVOI FUNÈBRE £ k S K 
ces de la famille DESMET, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
du décès de Monsieur ALBERT DESMET, 
sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lien et de vouloir bien as
sister aux convoi et service solennels qui 
seront célébrés le jeudi 3* tourant, à neuf 
heures et demie, en l'église Saint-Martin 

L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
1 d'Inkermamï75d. 
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CHEMIN ttfc VER » l ! N t M . 

DE LILLE A MOUSCRON : 
Lille, dép., Matin : 5.S0 — 7 h.— 8.30 

_ 9.55 — n . 0 5 — 12.30 — Soir : 2.20 — 
4.30 — 5.30 — 7.55 — 11. 

Roubaix, dép. — Matin : 5.47 — 7.18 — 
8.48 — 10.13 — 11.23— 12.48—Soir t* .S8 
— 4.48 — 5.48— 8. 13 — 10.47 

Tourcoing, dép. — Matin : 5.54— 7.28 — 
8.59 — 10.24 — 11.34 — 12 59 — Soir. 
2.49 — 4.59 — 5.59 — 8.24 —10.52 

Mouscron, (heure belge) Arr. Matin : 6.10 
— 7.45 — 9.16 — 10.40 — 11.50 — 1.15 
—Soir : ».Q5 — 5.1* —6.15 — 8.40. 

DE KOOCROKS A LILLE 
Mouscron (heure belge) dép. Matin : 7 h . 

— 8.h. — 9.30 — 11.05 — 12.05 — Soir : 
1.40 — 3.21 — 5.53 — 7.10 — 9.10. 

Tourcoing, (heure franc) dép. Matin : 5.10 
— 7.12 — 8.12 — 9 .42— 11.17— 12.17 — 
Soir : 1.52 — 3.33 — 6.03 — 7.28 — 9.24 

n0ubaix, dép. Matin : 5.17 — 7.21 — 8.2i 
_ 9.5i _ H . Î 6 — 12.26 — Soir : 2.01 — 
3 42 — 6,13 — 7.38 — 9.36 

Lille, arr. Matin : 5.35 — 7.39 — 8.39 — 
10 09 — 11.44 — 12.44 — Soir : 2.19 — 
4 h. — 6.31 — 7.56 — 9 54. 

I . -«** - : - * * - * 

Ligne Directe de LILLE à VALENCIENNES 
P A R ORCHIES E T S A I N T - A M A N D 

ITINÉRAIRE DES TRAINS 
(15 Octobre 1870; 

LILLE A VALENCIENNES 
Lille, dép., — Matin : 6.52 — 10.35 — 

Soir: 4.05 — 8.10 
Lesquin, dép., — Matin : 7.04 — 10.47 — 

Soir: 4.17 — 8.22 
Fretin, dép., — Matin : 7.11 — 10.54 — 

Soir : 4 . 2 4 — 8.29 
Templeuve,dép., — Matin: 7.18 — 11.01 — 

Soir : 4.31 — 8.36. 
Orchies, dép., — Matin : 7.33 —11.20 — 

Soir: 4.50 — 8.52. 
Rosult, dep., — Matin: 7,47 — 11.31 — 

Soir : 5 . O r — 9.03. 
Saint-Amand, dép., — Matin : 7.58 — 

11.40 — Soir: 5.10 — 9.13. 
Raismes, dép.,— Matin : 8 . 1 0 — 11.50 — 

Soir : 5 . 2 0 — 9 .26 . 
Valeuciennet, Arr.,—Matin: 8.22 — 12.05 

— Soir : 5.35 — 9.40. 
VALENCIENNES A LILLE 

Yalenciennes, dép., Matin — :6.50 — 
10.35 — Soir : 4.05 — 8.05. 

Raismes, dép., — Matin : 7.01 — 10.46 
— Soir : 4.16 — 8.16. 

Saint-Amand, dép., — Matin : 7.11 — 
10.56 — Soir : 4.26 — 8.26. 

Rosult, dép , — Matin : 7.18 — 11.03 — 
Soir : 4.33 — 8.34. 

Orchies, dép, — Matin : 7.38 — 11.25 — 
Soir : 4.55 — 8.50. 

Templeuve : dép., — Matin : 7.49 — 11.58 
— Soir: 5.05 — 9.»» 

Fretin, dép., — Matin : 7.56 — 11.42 — 
Soir : 5.12 — 9.08 . 

Ltsq-.in,ièp., —Mal in: 8.05 —11.50 — 
Soir: 5.20 — 9.15. 

Lille, Arr., — Matin : 8.20 — 12.05 — 
Soir : 5.35 — 9.30. 

g e n r e s d u d é p a r t 4 a c h e m i n d e f e r 
d A r r s » 

VERS PARIS. — Pour Albert, 8 h. 01 
matin.— Corbie, 10 h.55 matin — Corbie, 
3 h.38 soir. — Albert, 6 h. 16 soir. 

VERS LE NO RD. — Valenciennes et Lille, 
8 h.57 matin, 12 h.20, 3 h.20 soir, 7 h.25 
soir, 1 h.06 matin. 

VERS HAZEBROUCK—Calais et Dun-
kerque, 5 h. 35 matin, 9 h.05 matin, 12 h. 
25, 5 h.30 soir, Hazebrouck, 7 h.30 soir. 

Tous ces trains sont omnibus. 
Le jour où il y a du poisson à transpor

ter à Paris un train a lieu à 7 h.30 du soir 
jusqu'à Corbie. 

Chemin 4e fer tf'ftstevtle à ArattHèref 

COMINES A ARMENTLERES 
STATIONS. MAÏTN. MIDI. * l l . * • * • 

Comines, dép» 6.45 1».«5 3.30 »-10 
Warnéton, — 6.25 12.1» 8 .4* • • • • 
LeTouquet — 6.40 12.30 4.10 ».•» 
Houplines — 6.50 12.40 4 .2* ».»» 
Armentières.arr. 6.55 12.45 4.28 » . » • 

ARMENTLERES A CUMWES 
STATIONS. MATIN. MIDI. SOIE. K H I . 

Armentières.d ép. ». » » 
Houplines' — ».»» 
Le Touque t, — ».»» 
Warnéton — 5.50 
Comines, arr. 6.»» 

7.S0 2.15 4.40 
7.40 2.20 4.80 
8.05 2.48 5.15 
8.18 2.55 8.20 
8.25 3 05 9.88 

Avis aux ménag'ères 

MAISON B0UBERT 
1 3 . rue § a l n t - e e « r | e t 

— 
VÉRITABLE 

Beurre de Bretagne 
i f . 4 0 le l i 2 ki l . 

(Sauf variation) 

L'Épicerie Centrale de Roubaix vend. 
tous ses articles à des prix au-dessouB 
de n'importe quelle maison d'épiceries, 
comest ibles , v ins fins, spiritueux et l i 
queurs . * •» 

COMPOSITEDRS-nPOGlàPBIS 
On demande deux composi teurs , l'un 

pour les travaux de ville, l'autre pour le 
journal . 

S'adressera l ' imprimerie du Soumat 
de Roubaix, rue Nain, 1, Roubaix . 

DENTS DEPUIS 5 FRANCS 

Verbrugghe, dentiste. 
Rue de l'Hospice,10, Roubaix. 

Nouveaux dentiers sans ressorts , masti
cation et prononciation garanties en 8 jours 

TOUS LES JOURS 
Consultations gratuites de midi à deux 

heures, M. VERBRUGGHE se rend à domi
cile et échange les pièces mal faites. 
• I. ! I • • ! I I 

Avis 
Draps pour vareuses et uniformesdo gardes 

nationaux, chez MM. Léon Duthoit et C'V 62 
rue du Chemin dé fer. 
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iris a u ËiliUires 
et gardes laiionanx mobilisés 

1000 CABANS 
AVEC CAPUCHON 

KM D B A P B L E U 
C o n f e c t i o n n é * s n l r a n t l ' o r d o n n a n c e 
seront livrés en détail au même prix qu'à la 
Préfecture, soit 

au prix de fr. 9 S 
Aux grands magasins de la Providence à 

Roubaix, rue Saint-Georges, et à la sec-
cursale de Lille, section de Wazemmes rue 
Notre-Dame. 261, 263 et 265. 590 

A V I S 
aux gardes nationaux, tailleurs et 

confectionneurs. 
DÉPÔT DE T I S S U S 

pour vareuse et pantalon d'uniforme 
r n c S a l n t - C e o r g c s . n* 4 e t S, R o n n a l x 

Etoffe vareuse à 4 fr.75 
Drap bleu mat. a 6 fr.90 

Drap cas torine bleu 8 fr. 90 
Drap castorine bleu supérieur 10 fr.90 
Drap castorine extra fin 15fr. 75 

EN VENTE AU BUREAU DU JOURNAL DE 
ROUBAIX. 

France et Al lemagne 

LA VENGEANCE 
PAR TinXOlf I I I 

auteur de L ' H O M M E DE P R U S S E 

Brochure in .-8° Prix • 8 # centimes; 

SOUS CE TITRE : 

J1LWJ29L A M U E R S Î 
C h a n t p a t r i o t i q u e 4 d i e 

a u d é f e n s e u r » d e l ' I n d é p e n d a n c e 
n a t i o n a l e 

MM. J. CUVELIER et VICTOR VERDIE* de 
Lille viennent de publier une composition 
toute d'actualité que nous nous empressons 
de signaler. 

En vente au bureau du journal, et chez 
tous les marcands de musique. 

P r i x i 1 f r . 

Avis 
M. Gustave Sioen a l'honnenr d'informe 

le public qu'il se charge de toutes les expé 
ditions pour la Belgique et au-delà, la Suisse, 
la Hollande, l'Angleterre, l'Ouest et le Midi 
de la France, Le Calteau, Fourmies et les 
environs. 

S'adresser, 99, rue du chemin de fer. 
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